
Au printemps dernier, les jeunes Bellenavois nous demandaient un City park accessible
à tous pour pouvoir se dépenser physiquement. Dans le cadre de son programme
Jeunesse, la municipalité a installé ce terrain multisports - ou "City park" - qui fait 3 en  
 1 : il permet de jouer au foot, au hand et au basket. 
Comme chez nos voisins à Chantelle, le city park a été monté sur l'un des deux terrains
de tennis communaux par l'équipe technique. En lien avec le Club de Tennis
Bellenavois, la structure a été installée sur "le terrain du haut", terrain qui présentait des
défauts et était bien souvent délaissé par les joueurs de tennis préférant "celui du bas".
Nous avons désormais un ensemble terrain de tennis (en bas) et (City park) en haut en
accès libre, gratuit et ouvert à tous.
Le City park a été acquis pour d'un montant de 2000 € HT et il a été financé au hauteur
de 600 € par la CAF. 

TRANSPORT SCOLAIRE. 
Suite à la demande des habitants du
hameau Saint-Bonnet-de-Tizon lors
des rencontres de quartier habitants/
élus, un abribus a été installé. Il a été
financé à 100 % par la Région
Auvergne-Rhône-Alpes. 
Nous remercions vivement Jean-Paul
MATHURIN, Bellenavois qui a cédé
10 m2 de son terrain, surface
nécessaire à l'implantation de
l'abribus, pour 1 euro symbolique.

UN NOUVEAU SITE INTERNET
PLUS D'INFOS, PLUS PRATIQUE ET PLUS MODERNE ! 
Nouvelle équipe municipale, nouveau site ! L'ancien site, créé en 2004, nécessitait
d’évoluer techniquement et dans ses contenus. Ce site, que nous avons voulu clair,
évolutif, réactif est à l’image de ce que nous souhaitons pour Bellenaves :
www.bellenaves.fr
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L e t t r e  d ' i n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s

PROGRAMME JEUNESSE
CITY PARK : UN NOUVEAU TERRAIN MULTISPORTS 

En bref

 

Installation par l'équipe technique.
 

Inauguration avec les jeunes Bellenavois.

MUSEE AUTOMOBILE. 
Fin juin 2021, l'association du Musée
automobile a repris la main sur sa
gestion et sur le poste d'accueil au
public qui n'est plus occupé par un
employé communal. Un étudiant y a
travaillé les deux mois d'été.  
Les bénévoles de l'association ont
tenu l'accueil du mercredi au
dimanche en septembre et les
dimanches d'octobre.

https://www.facebook.com/RegionAuvergneRhoneAlpes/?__cft__[0]=AZVw5aXHtwuyD8Jq29SFwZqm3lGOWGX5K4_6c8Ps3T7g0kLHd6zSbShsCvvjGlIoEk5L5iKPcBnmTk4jrun8cd_R1j6yFj1n226mwOxwgWLzFSwkpml5vVGDydjfL2tkh28cMQDET29Ia-UG_0hsx7c4_b3ygUtDBlkBYEniV95C0g&__tn__=kK-R


Maintien de la borne de recharge électrique. Il a été nécessaire de mettre à jour une
«Convention d'occupation du Domaine Public » avec les nouveaux gestionnaires de la
borne de recharge pour véhicules électriques ou hybrides située avenue Michelet, afin de
préserver son maintien et permettre son évolution le moment venu. 

Financement de travaux et étude. La demande de Fonds de concours 2021 attribué par
la Communauté de Communes de Saint-Pourçain Sioule Limagne a été acceptée. Ce
fonds a permis de financer le restant des travaux de l’Hostellerie du Château imposés par le
nouveau permis de construire, et l’étude de mise en sécurité et de réaménagement de la
salle des fêtes. La totalité de ces investissements représente la somme 30 627 € : 14 500 €
financés par le fonds de la ComCom et 16 127 € en autofinancement.

Prêt de matériel aux particuliers. Une convention a été rédigée afin d'encadrer les
demandes de prêt de matériel (tables, chaises, bancs) dont dispose la commune, lors de
moments festifs chez les particuliers. Le matériel sera mis à disposition des particuliers
sous réserve que ceux-ci prennent en charge le transport. Une caution de 150 € sera
demandée pour couvrir d’éventuelles détériorations.

Cimetière : reprise des concessions de tombes. Une commission Cimetière a été créée
pour redéfinir règlement et stratégie de gestion. Plusieurs tombes ont été identifiées comme
abandonnées, dont 4 vont être reprises cette année après la création d’un ossuaire.
D’autres tombes abandonnées seront à leur tour reprises courant 2022.

Stade synthétique. Le nom de l’ancien stade de foot “Daniel Régerat” route de la Gare est
transféré au nouveau stade situé route d’Ebreuil.

Etude de zonage des eaux pluviales. Le SIVOM finance cette étude afin d’éviter la
saturation des caniveaux en cas de grosse pluie et afin de restreindre les pertes d’eaux
pluviales qui filent directement vers la station d’épuration. L’objectif est de récupérer un
maximum d’eau afin qu'elle revienne à la terre. 

Retrouvez les comptes-rendus en intégralité sur https://www.bellenaves.fr/
votre-mairie/conseils-municipaux/

 
Les prochains conseils municipaux auront lieu le 27 octobre et le 15 décembre 2021 

à 18 h en salle de conseil en mairie.
 

 

Une application gratuite offerte par votre mairie pour ne manquer aucun événement ! 
Restez informés, prévenus et alertés en téléchargeant gratuitement PanneauPocket 

sur votre téléphone.
 

En cas de bug, pensez à désinstaller puis réinstaller la dernière version.
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OPÉRATION
FLASH

 

Ateliers FLASH du 
9 au 11 novembre 2021 :
Participez au Bellenaves

de demain !
 

L’Agence d'urbanisme “Ville
Ouverte” se rendra à Bellenaves du
9 au 11 novembre pour animer des
ateliers avec les habitants afin de
concevoir tous ensemble la
meilleure stratégie de
développement et les
réaménagements possibles pour le
village : comment faire une liaison
centre-bourg/gare ? quel devenir
pour l’éco-quartier ? comment
réorganiser les commerces du
centre-bourg, quel serait
l’emplacement idéal du bar par
exemple ? quelle nouvelle salle
polyvalente souhaitez-vous ? etc.
L’étude est intégralement financée
par l’Etat. 
Venez aux ateliers de votre choix en
fonction de vos disponibilités :

 
Mardi 9 nov : RDV à la salle des

fêtes à 14h puis visites 
sur site de 14h à 17h 

Mercredi 10 nov : tables rondes
de 18h à 21h  à la salle des fêtes 
Jeudi 11 nov : RDV à 9h30 à la
salle des fêtes puis déambulation

en centre bourg. 
Restitution à 10h30.

 

 

 

Le Tavaillon de l’Allier : l’extension
des ateliers sur un terrain acheté
par la Communauté de
Communes Saint-Pourçain Sioule
Limagne à la commune et la
création d’une zone de stockage
sur un terrain mis à disposition par
la commune, pour permettre
l’extension prévue des Tavaillons. 

Val Limagne : La constitution
d’une réserve foncière par
échange de terrains entre
commune et coopérative pour
permettre à la coopérative la
construction d’un nouveau
magasin Gamm Vert plus attractif
et la construction de bureaux
rendue nécessaire par l’extension
de la coopérative.

SOUTIEN AUX TAVAILLONS DE
L'ALLIER & VAL LIMAGNE.
La commune s’est fortement
impliquée dans la recherche de
solutions foncières pour permettre la
réalisation de deux grands projets : 

En bref

L'ESSENTIEL DES CONSEILS MUNICIPAUX
Conseils du 21/07 et du 29/09/2021



A VOTRE AGENDA !

LES LIBELLULES. 
Les cours de gym 
Renforcement musculaire. Lundi de
18h30 à 19h30.
Pilate. Lundi de 9h30 à 10h30. 
Gym tonic. Samedi de 9h30 à 10h30.
Gym tonic avec renforcement
musculaire. Jeudi de 18h30 à 19h30.
Danse adultes. Mardi de 19h30 à 20h30.
Zumba. Mardi de 18h30 à 19h30.
Yoga. Mercredi de 8h00 à 8h45.

Danse Enfants/ados (Danses bâtons,
pompoms, ailes d’isis, modern jazz)
De 4 à 7 ans : Mardi de 17h30 à 18h15. 
De 8 à 11 ans : Vendredi de 17h15 à
18h15. De 12 à 15 ans : Vendredi de
18h15 à 19h15. Les 15 ans et plus :
Vendredi de 19h15 à 20h.

Tous les cours se déroulent dans la Salle
des associations, à côté de la 

 médiathèque municipale.
Contact : Valérie AMBLARD, 

06 58 93 74 22
 

SPORTS ET PLAISIRS.  
Ateliers cirque. Lundi de 17h15 à 18h15
(8/15 ans) au centre omnisports de
Bellenaves. De 3 à 8 ans, cours à Ebreuil
ou Chantelle. 

Contact : Laurent BABET, 
06 09 03 99 65

sportsetplaisirs03@gmail.com
 

AS FOOTBALL.
Les entrainements ont lieu le mercredi
et le vendredi de 19h30 à 21h30 sur le
stade synthétique.

Contact : Thibault LEFEBVRE,
 06 82 57 82 74

BADMINTON. 
Le lundi de 20h à 22h et le vendredi de
19h30 à 21h30 au centre omnisports.

Contact : 06 82 08 73 41 
ou 06 30 00 53 78

 

 

 

Suivez-vous sur Facebook 
Commune de Bellenaves 
(infos administratives et intercommunales) 
& Rendez-Vous de Bellenaves 
(Animations, évènements).

Samedi 9 octobre au bord de l'étang, nous organisions pour la première fois « Le Jour
de la Nuit », un évènement national de sensibilisation à la pollution lumineuse, à la
protection de la biodiversité nocturne et à la beauté du ciel étoilé, tout en luttant contre le
gaspillage énergétique. L'éclairage public était éteint pour l’occasion dans les quartiers
autour de l'étang où s'est déroulée la manifestation. Une cinquante de participants
étaient présents.
En introduction, Stéphanie Bruzzese, employée communale chargée (entre autres) de
développer les démarches environnementales, expliquait en quoi la pollution lumineuse
est un réel problème qui a des conséquences souvent irréversibles sur la faune, la flore
et la santé (plus de détails sur https://www.bellenaves.fr/le-jour-de-la-nuit/)
En France, aujourd’hui plus de 12 000 communes éteignent déjà leurs éclairages
publics la nuit. Des études montrent qu'il n'y a pas plus d’accidents de la route sans
éclairage, ni de délits. 
A Bellenaves, nous avons en projet une réduction de la durée d’éclairage qui se fera en
concertation avec les habitants. En coupant, par exemple, l’éclairage de 23h à 7h, au
lieu de minuit à 6 heures tel qu’actuellement, nous pourrions faire une économie de
2000 € environ par an. En parallèle, nous envisageons un partenariat avec SDE 03 qui
offre une possibilité de financement à 80% pour remplacer les ampoules les plus
anciennes par des LED. Le retour sur investissement serait très rapide.
Après la présentation sur la pollution lumineuse et son impact, autour d’un feu de camp,
Pascal Pinel, auteur du Bourbonnais, lisait  « Les promeneurs du crépuscule ». Les
enfants ont ensuite cuit des guimauves au-dessus du feu, pendant que les plus grands
dégustaient les tisanes proposées par Armelle, Le Camphrier, boutique Bellenavoise de
plantes sèches aromatiques et médicinales. Xavier Thabarant, guide nature de
l’association Lézard Vert, a ensuite présenté le chant et les spécificités d’une quinzaine
d’oiseaux nocturnes comme les chouettes, les hiboux, l’engoulevent. 
La soirée s'est clôturée par une promenade nocturne autour de l'étang.

"LE JOUR DE LA NUIT"
POLLUTION LUMINEUSE ET GASPILLAGE ÉNERGÉTIQUE
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G A L E R I E  D E  N O Ë L
DU 1ER AU 22 DÉC. 
AU POINT INFO TOURISME. 
ARTISANAT 100% LOCAL ET PLEIN
D'IDÉES DE CADEAUX !

ATELIER CIRQUE. Les 25, 26, 27/10 et 2, 3/11.
A partir de 3 ans. 

JEUX DE RAQUETTES. Les 28/10 et 4/11.
A partir de 6 ans.

JEUX DE BALLONS. Les 29/10 et 5/11. 
A partir de 6 ans.

 

A C T I V I T É S  J E U N E S S E
V A C A N C E S  D ' A U T O M N E

A S S E M B L É E  G É N É R A L E
A M I T I É  E T  S O L I D A R I T É
MERCREDI 27/10 À 14H30 
À LA SALLE DES FÊTES. 

Tarif : 8 € la demi-journée, 17 € la journée.
Réservation : Laurent Babet "Sports & plaisirs" au
06 09 03 99 65 ou sportsetplaisirs03@gmail.com

 Voir encadré rouge en page 2.

U R B A N I M E  :  A T E L I E R S
F L A S H  !
LES 9 - 10- 11 NOVEMBRE
À LA SALLE DES FÊTES. 

L'association RANDONNEE DES
COLETTES recherche des bénévoles

pour tenir les stands de
ravitaillement dimanche 6 mars 2022. 

S'adresser à Eric BARTHOUX :
barthouxfreres@gmail.com

 

 

 

 
LA RENTRÉE DES

ASSOCIATIONS
G O Û T E R  D E  N O Ë L
11 DÉCEMBRE SUR LA PLACE

J E U X  G O N F L A B L E S  
MERCREDI 22 DÉCEMBRE
AU CENTRE OMNISPORTS

F O R U M  " G E S T E S  M A L I N S
P O U R  R É D U I R E  M E S
D É C H E T S  A U  Q U O T I D I E N "
SAMEDI 27 NOVEMBRE 14H30 - 17H30
À LA SALLE DES FÊTES

https://www.bellenaves.fr/le-jour-de-la-nuit/
mailto:barthouxfreres@gmail.com
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Mariages

JAFFEUX Roxane / LEFEBVRE Thibault

 le 17 juillet 2021
 

       GUEPIN Stéphanie / RINIKER François 

le 17 juillet 2021
 

     PLESSIS Aurélie / SELLA Yoann 

le 21 août 2021
 

      DA SILVA Elisabeth / LEBROC Franck

 le 18 septembre 2021
 

       BRUN Marie / LIORET Laurent 

le 25 septembre 2021

 

Décès
       GUITTARD Josiane, 13-07-2021 

       GAILLARD William, 18-07-2021

       ODRAIN Jean, 5-09-2021

       MINES Gérard, 7-09-2021

       BRUNET née DELASSUS Fernande, 14-09-2021

ÉTAT CIVIL

Naissances

BEAUDONNET Louison, 21-08-2021
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Les subventions Etat et Département reçues par la précédente municipalité n'ont
malheureusement pas donné lieu à des travaux conformes, entrainant la fermeture
administrative de l’hôtel en octobre 2020. Des travaux de remise aux normes ont dû
être réalisés : installation d’une trappe de désenfumage, plafond et portes coupe-feu,
sortie de secours, remise aux normes de l’installation de gaz, pose de crémones
pompiers. 
Ces travaux ont été faits avec l'aide du fonds de concours de la Communauté de
communes. Merci à la Sous-Préfecture qui a suivi au plus près le dossier, et aux
artisans qui ont su se libérer pour favoriser la réouverture au plus tôt.

TRAVAUX RÉALISÉS
ÉCOLE PRIMAIRE
Dans le cadre du Plan Particulier de Mise en Sûreté, les élus avec l'aide de M. et
Mme Van Dick, bénévoles, ont posé des films occultants sur les vitrages, côté rue, à
la cantine et sur les portes d’entrée de l’école. Une mise aux normes de sureté des
serrures de l'école et de la cantine a également été réalisée. 
Par ailleurs, le sas d’entrée de la cantine a été supprimé afin d’agrandir la surface
utilisable. Nous tenons à remercier Patrick Cante (carreleur retraité Bellenavois) qui a
fait bénévolement les retouches au niveau du carrelage.
Devant la cantine et la salle de motricité des maternelles, l’installation de plots de
sécurité (en attente de livraison) se fera très prochainement. 

HOSTELLERIE DU CHÂTEAU

Dominique Maraval (premier à gauche), un enfant du pays, a souhaité confier à la
médiathèque municipale une importante collection de bandes dessinées : Reiser,
Cabu, Gébé, Gotlieb, Lauzier, Manara, Mandryka, … autant d'auteurs qui sont entrés
dans la légende. Appartenant à la génération qui a eu 20 ans à l'orée des années 70,
Dominique Maraval a collectionné pas moins de 130 albums originaux, dont la plupart
n'ont pas été réédités. Est ainsi mis à la disposition des amateurs un précieux fonds
dont l'humour corrosif et débridé témoigne d'une époque où les utopies étaient à
portée de crayon ! Ce fonds est consultable exclusivement sur place.

MÉDIATHÈQUE
« GÉNÉRATION CHARLIE »


